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ASSEMBLEE GENERALE de la FAPPAH 

Vendredi 24 mai 2019 à BISSY-SUR-FLEY et GERMAGNY, deux communes de la 
communauté de communes Sud Côte Chalonnaise 

 
Un premier rendez-vous est donné à 16h30 à Bissy-sur-Fley pour la visite du château 
Pontus de Tyard où nous sommes accueillis et guidés par Claude Jouve et Peter-Claus 
Haverkamp, Président et membre de l’association Renaissance du château Pontus de 
Tyard qui a adhéré à la FAPPAH en 2018. 
Après cette première visite, les participants se sont rendus à l’église romane de 
Germagny pour la présentation de la fresque murale du chœur, par Robert De Backer, 
administrateur de la FAPPAH. 
 
Puis tout le monde se retrouve à la salle Belle-Vue de la commune de Germagny pour 
l‘Assemblée Générale 2019 de la FAPPAH. 
  

  

Emargements et recueils des cotisations des associations adhérentes à la FAPPAH : 34 
associations adhérentes sont représentées à l’assemblée Générale ; 7 pouvoirs sont 
consignés. L’assistance compte 85 personnes.  

  

 Le Président de la FAPPAH, Christophe Branche, ouvre la séance à 18h 45. 

Il salue la présence de Cécile Untermaier, députée de la circonscription de Saône-et-Loire 
qui compte de nombreuses communes du PAH entre Cluny et Tournus, de Elisabeth 
Chevau, Vice-Présidente de la communauté de communes entre Saône et Grosne, de  
Dominique Maurice, Vice-Président de la communauté de communes Sud Côte 
Chalonnaise, en charge du tourisme, de Alain Jandot, maire de la commune de 
Germagny. Il remercie ce dernier pour la mise à disposition de la grande et très 
fonctionnelle salle communale, puis lui donne la parole pour la présentation de sa 
commune. 

Cécile Untermaier, députée, intervient ensuite. Elle souligne que l’Assemblée Générale de 
la FAPPAH 2019 se déroule sur une commune située en dehors de sa circonscription, 
mais qu’elle a tenu à y participer pour marquer une nouvelle fois son soutien avec les 
initiatives et les actions du PAH et des associations adhérentes à la FAPPAH.   

 
  

 
Christophe Branche, aborde ensuite les points de l’ordre du jour : 
       
 

I. Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale du  6 avril 2018 qui a été 
diffusé aux associations adhérentes ainsi qu’aux partenaires de la FAPPAH.  
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Compte-rendu approuvé à l’unanimité. 

 
II. Rapport moral 2018 présenté par Christophe Branche : 

 

A. Résumé des activités 2018 :   
 

 La 6ème rencontre « Au Gui l’An Neuf », qui s’est déroulée le 19 janvier 2018 au 
Foyer Rural de PRETY, a réuni plus de 100 membres de nos associations partenaires 
ainsi que des représentants du Pays d’Art et d’Histoire entre Cluny et Tournus et du 
CAUE. Elle a été l’occasion d’échanges fructueux. L’accueil et la soirée ont été 
parfaitement organisés par la municipalité ainsi que par les associations Préty 
Patrimoine de Pays et Lacrost présidées par Didier Badet et Jérôme Henry. Avant le 
début de la réunion, à 17h30, les participants ont bénéficié d’une visite commentée 
du superbe Lavoir de la Montre, témoignage éclatant des réussites dues à la volonté 
et au travail des associations aux côtés des communes.   
  

 L’Assemblée Générale s’est tenue le 6 avril 2018 à la salle communale de 
Cruzille grâce à l’accueil de la municipalité et des membres de l’association 
Cruzille Patrimoine. La réunion a été précédée de la visite du four à pain 
communal rénové en 2017. La Présidente de la communauté de communes 
Mâconnais-Tournugeois, Catherine Gabrelle, ainsi que le Président du PAH entre 
Cluny et Tournus, Pierre-Michel Delpeuch, ont participé à cette assemblée qui a 
réuni des représentants de 32 associations adhérentes à la FAPPAH.  

 

 La sortie-découverte du 10 juin 2018 a réuni plus de 100 participants autour 
du thème : sur les pas de Michel Bouillot dans le Verdunois et en Bresse du Nord,  
avec de belles étapes : 

 Église d’Allerey-sur-Saône, visite commentée par Jean-Paul Diconne, maire 
de la commune ; cette église a fait l’objet d’un travail remarquable de 
rénovation qui a permis de sauvegarder les belles peintures de Claude 
Lebault (1665-1726) ; 

 Églises d’Ecuelles et de Terrans avec les peintures murales de Michel 
Bouillot. Le groupe a été accueilli par Jérôme Morin, Président de 
l’Association Écuelles, Mémoire et Patrimoine et par Mme Jaillet, maire de 
la commune de Pierre-de-Bresse à Terrans, avec la présence de deux 
habitants qui avaient posé pour Michel Bouillot en 1965, date de la 
peinture murale de l’église de Terrans représentant une résurrection.    

 Au cours de cette journée, la présentation à la presse de la brochure 
FAPPAH « sur les pas de Michel Bouillot » a eu lieu au château de Pierre-
de-Bresse, suivie d’une visite de l’Écomusée sous la conduite d’Annie 
Bleton-Ruget, Vice-Présidente de l’Écomusée.  

 
 En 2018, la FAPPAH a participé à 6 assemblées générales des associations 

adhérentes ainsi qu’à des réunions des associations partenaires. 
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Le Président met au vote l’approbation du rapport moral : 0 opposition, 0 abstention, 
Le rapport moral est approuvé à l’unanimité. 
 

III – Rapport Financier 
 
Jacques Trémeau, trésorier de la FAPPAH présente et commente le bilan financier 2018, 
dont il ressort un solde en banque positif au 31 décembre 2018 (3 258,77€). Il précise 
que les associations adhérentes, au nombre de 51 en 2018, ont alimenté le budget à 
hauteur de 1 020 € par leur cotisation de 20 €, dont une payée sur 2019. La FAPPAH est 
par ailleurs adhérentes de partenaires institutionnels auxquelles elle verse une cotisation 
(REMPART, Patrimoine Environnement).  
Au budget 2018, les comptes de la vente des brochures réalisées par la mission 
itinérance et vendues à 5 € par la FAPPAH. Pour la brochure Itinérance autour des 
doyennés clunisiens et du Ban Sacré éditée en 2016, solde positif de 2 178,98 € au 
31/12/2018, pour la brochure Sur les Pas de Michel Bouillot éditée en 2018, solde 
encore négatif de 458,69 €au 31/12/2018, mais de belles perspectives de vente en 2019. 
 
Le Président :  

 met au vote l’approbation du rapport financier 2018. 0 opposition, 0 abstention. 
Ce rapport est approuvé à l’unanimité. 

 Propose le maintien de la cotisation à 20 € en 2019. Montant approuvé. 
 
 

 
IV - Renouvellement par tiers du Conseil d’Administration : 

Le mandat de trois ans est échu pour les administrateurs élus ou réélus en 2016  et 
toujours présents au bureau.  

Titulaires : Dominique ATKIN-DESBROSSE, Frédéric FAUCHER, Jacques TRÉMEAU, 
Christiane MARSON. 

 Il y a lieu de pourvoir au remplacement de Jean-Paul Hulin, également réélu en 2016. 

Suppléant : Jacques RAPPAPORT. 

Lors du Conseil d’administration du 18 avril 2019, Dominique Atkin-Desbrosse, Frédéric 
Faucher, Jacques Trémeau, Christiane Marson ainsi que Jacques Rappaport ont confirmé 
qu’ils se représentent pour un renouvellement de mandat ; 

À ce même conseil, Josiane Gaubert, s’est porté candidate en remplacement de Jean-Paul 
Hulin. Josiane Gaubert est membre de plusieurs associations adhérentes. Elle a collaboré 
de façon très active aux travaux de la mission itinérance. Au sein de l’équipe des 
administrateurs FAPPAH, elle a accepté d’assurer la tâche de suivi de la diffusion et des 
ventes des deux brochures éditées par la FAPPAH, en remplacement de Jean-Paul Hulin.  

Christophe Branche soumet au vote de l’AG 2019, la réélection de Dominique Atkin-
Desbrosse, Frédéric Faucher, Jacques Trémeau, Christiane Marson (titulaires), Jacques 
Rappaport (suppléant) et l’élection de Josiane Gaubert. 

 Opposition, 0 abstention, votes favorables à l’unanimité sur l’ensemble des 
noms. 
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À l’issue de ces votes, Christophe Branche prend la parole pour se féliciter de l’arrivée de 
Josiane Gaubert dans l’équipe des administrateurs de la FAPPAH et la remercie pour cet 
engagement. Ses remerciements vont également vers ceux qui viennent d’être élus en 
renouvellement de mandat. 

Il souligne que la FAPPAH recherche de nouveaux administrateurs pour compléter 
l’équipe actuelle et lance un appel aux membres des associations adhérentes. À tout 
moment de l’année, les volontaires sont les bienvenus. 

 

V- Actualité de la FAPPAH 

a. La Sortie découverte 2019 n’aura pas lieu en juin comme les autres années, mais 
devrait se dérouler à l’automne. Sera proposée une visite découverte autour du 
patrimoine industriel. Christophe Branche annonce que des informations seront 
données ultérieurement sur cette journée qui se déroulera en septembre ou octobre 
2019. 

b. La parole est ensuite donnée à Annie Bleton-Ruget qui décrit le PowerPoint de 
présentation de la FAPPAH réalisé par la mission communication. Ce document visuel 
présente successivement la carte du P.A.H, les objectifs de la FAPPAH, les liens avec 
la Fondation du Patrimoine, les associations adhérentes à la FAPPAH, dont certaines 
se situent dans des communautés de communes extérieures au PAH. 

Annie Bleton-Ruget souligne que cet outil visuel et pédagogique est présenté par les 
administrateurs FAPPAH lorsqu’ils se rendent aux assemblées générales des 
associations membres dont ils sont les correspondants. Elle incite les adhérents à 
l’utiliser en cas de besoin, s’agissant d’un document de communication simple 
d’utilisation. 

Christophe Branche complète cette présentation en évoquant le site internet de la 
FAPPAH, fappah.fr. Celui-ci a été rénové en 2018 par la mission communication dans 
l’objectif de simplifier son organisation et d’en faciliter l’utilisation par les adhérents et 
partenaires de la FAPPAH. Ce site peut constituer une vitrine pour les associations, 
notamment avec son onglet calendrier qui permet l’affichage de toutes les activités. Il 
invite à sa consultation régulière. 

 

c. Les actions réalisées par les associations adhérentes après la publication de la 
brochure de 85 pages éditée en 2018 par la FAPPAH « sur les pas de Michel 
Bouillot, 6 circuits à découvrir en Bourgogne du Sud ».   

Une présentation faite par Christiane Marson de la mission communication évoque, 
photos à l’appui, les sorties organisées : 

- le 1er juillet 2018 par les associations Lugny Patrimoine et Patrimoine d’Azé : A la 
découverte du Haut-Mâconnais, sur les pas de Michel Bouillot, randonnée pédestre 
guidée de 20 km avec commentaires patrimoniaux sur le parcours ;  

- le 28 avril 2019, par l’association Les Amis de Michel Bouillot : Sur les pas de Michel 
Bouillot en Clunisois, on ne voit bien qu’à pied, randonnée pédestre guidée sur le 
patrimoine de 8 km,  avec des lectures de paysages et des haltes commentées ;  

- le 4 mai 2019 par les associations : Sauvegarde de Saint-Clément-sur-Guye, Sauvegarde 
de Sigy-le-Châtel et Renouveau de Saint-Hippolyte, sur les pas de Michel Bouillot au 
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Sud de la côte Chalonnaise, circuit guidé de 30 km en covoiturage avec des visites à 
pied. 

Christophe Branche salue ces belles initiatives réalisées par les associations sous l’égide 
de la FAPPAH. Ces différentes initiatives témoignent de la réactivité et de la capacité  des 
associations à mettre en valeur un patrimoine commun.  

 

d. La parole est ensuite donnée à Loriane Gouaille, animatrice  du Pays d’Art et 
d’Histoire entre Cluny et Tournus qui transmet les excuses de Pierre-Michel 
Delpeuch, Président du PAH, empêché, et ses remerciements pour les nombreuses 
interactions PAH/FAPPAH, synergie précieuse dans le contexte du renouvellement du 
label. 
Le constat partagé par les différents acteurs de terrain (PAH, offices du Tourisme, 
associations..) de la qualité exceptionnelle de notre patrimoine invite à mener des 
actions pour en assurer l’animation.  
La proposition du P.A.H est de travailler chaque année sur un thème fédérateur avec 
l’appui de financements du Ministère de la Culture (DRAC). 
Parmi les propositions de thèmes, celui des ponts a été unanimement retenu par le 
PAH et la FAPPAH. En première approche, ce thème très porteur devrait permettre de 
fédérer les actions de tous les partenaires en vue de la réalisation d’animations de 
types concerts, randonnées, etc. La méthode de travail retenue sera présentée dans 
le dossier de renouvellement du P.A.H. 
 

 
e. Intervention de Martine Petrini-Poli, responsable de la mission Itinérances 

de la FAPPAH : depuis le conseil d’administration du 18 avril, la FAPPAH a avancé sur 
l’exploration de ce thème des ponts. Martine Petrini-Poli remercie Loriane Gouaille 
pour l’impulsion donnée à cette action et souligne que ce sujet, retenu d’un commun 
accord entre le PAH et la FAPPAH, s’avère très fédérateur et pourra à l’évidence 
constituer le thème de la prochaine brochure FAPPAH. 

 
Elle présente un projet de cadrage avec la carte hydraulique de la Saône-et-Loire, la 
Saône et ses nombreux affluents, quelques photos de ponts, du petit pont en pierre 
aux grands ouvrages de franchissement de la Saône construits aux 18ème et 19ème 
siècles par des architectes et ingénieurs tels qu’Émiliand Gauthey ou Gustave Eiffel. 

Selon la méthodologie habituelle, le travail de préparation de la brochure sera fait en 
concertation étroite avec les associations partenaires. Une fiche leur sera envoyée par 
mail en vue de remonter les informations sur les ponts relevant de leur territoire et le 
cas échéant, de transmettre des photos hautes définitions de ces ouvrages.  

 

f. Présentation du projet Paysage-Bocage entrepris à la Chapelle-sous-
Brancion, par Danielle Gilardon, Présidente de l’Association Culture et Patrimoine et 
Robert De Backer,  administrateur FAPPAH, membre de l’Association ;  

 
Cette action ambitieuse est issue du constat que, si le paysage de la Chapelle-sous- 
Brancion est beau –un atout majeur pour Brancion-, il est cependant différent de celui 
des cartes postales éditées au début du 20ème siècle. Il y avait alors des haies de 
bocage et de peupliers qui donnaient une verticalité et un rythme tout à fait marqué. 
Le but du projet consiste à « restaurer » le paysage actuel en alliant considérations 
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esthétiques (harmonie, beauté) et écologiques (protection de la biodiversité, 
diagnostics des haies, des arbres, chemins etc.. ;) Le projet concerne les arbres et le 
bocage. 

 
Les intervenants présentent le déroulé des actions conduites en lien avec le PAH, la 
mairie, l’ONF, la chambre d’agriculture, les acteurs de Natura 2000, le CAUE.  
Ils exposent aussi les démarches successives engagées dans cet objectif : élaboration 
d’une cartographie du paysage très détaillée avec le découpage du territoire 
communal en 6 mini-paysages, courriers du maire à chaque propriétaire et exploitant 
pour annoncer le projet. Celui-ci devra se développer en intégrant les contraintes des 
exploitants. Il donnera lieu à la recherche de financements par les partenaires 
publics. Un stagiaire sera recruté afin de faire un diagnostic portant sur les arbres et 
les haies, gestion de la communication etc. 

 
 

VI - Questions et interventions diverses : 
 

a) Annie Bleton-Ruget, Présidente du groupe Patrimoines 71 présente les actions 
conduites en 2019 pour marquer les 50 ans de la revue crée en 1959 par Fernand 
Nicolas : 

- 21/22 septembre exposition sur le thème « des bibliothèques dans des lieux 
patrimoniaux » à la bibliothèque départementale à Charnay-les-Mâcon ; 

- Courant septembre, mise en ligne sur le site internet des Archives 
Départementales de la collection numérisée de la revue Images de Saône-et-
Loire ; 

- dimanche 6 octobre, sortie d’automne à Saint-Gengoux-le-National et Saint-
Boil 

- mi-octobre, sortie d’un numéro anniversaire spécial. 
 

 
b) Actualité de la Fédération de Pierres Dorées :  

 
M. Robert Braymand, qui en est le secrétaire présente la Fédération Patrimoine des 
Pierres Dorées, fondée en 2015, qui regroupe aujourd’hui 23 associations patrimoniales 
villageoises. La Fédération travaille en lien avec la communauté de commune, à la 
constitution d’un dossier pour l’obtention du label Pays d’Art et d’Histoire. Elle a pour 
objectif d’entretenir des relations avec d’autres fédérations patrimoniales, régionales ou 
nationales.  

 
Sa présence à l’AG de la FAPPAH, saluée par son président Christophe Branche, se situe 
dans ce double contexte. 
 
c) Une annonce de l’Office du Tourisme Mâconnais-Tournugeois : 
 
Le Vice-président de l’Office qui assiste à notre assemblée prend la parole pour rappeler 
le très riche programme des manifestations prévues à Tournus pour le millénaire de 
l’abbaye ;  
Parmi celles-ci, le concert du Quatuor Elmire, le samedi 12 juillet à 20h30 dans le 
cloître de l’abbaye Saint-Philibert. Il informe les participants à l’AG FAPPAH que des 
places à prix réduit seront réservées aux membres de leurs associations et les incite à 
réagir rapidement.   
 
d) Le représentant de l’association des Amis de Saint-Martin de Laives intervient pour 

signaler que les deux belles statues retrouvées lors des fouilles de l’église romane 
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seront exposées au millénaire de Tournus. 
 
 
e) Jean Guillaume, architecte et ancien délégué 71 de la Fondation du Patrimoine prend 

la parole pour évoquer les chantiers REMPART. 
REMPART est né il y a 50 ans, avec en Bourgogne un premier chantier au Prieuré du 
Puley. À l’été 2019 se dérouleront deux chantiers, organisés l’un à Saint-Hippolyte, sur la 
deuxième quinzaine de juillet, l’autre à Bissy-sur-Fley du 4 au 19 août ; Il invite les 
participants à passer sur les chantiers qui sont organisés par deux association membres 
de la FAPPAH,  Le Renouveau de Saint-Hippolyte et Renaissance du château Pontus de 
Tyard 
 

 
 

  
 

À l’issue des questions diverses, Christophe Branche, Président de la FAPPAH déclare 
close l’Assemblée Générale 2019. 
Il se félicite de la nombreuse participation, souligne la densité et la qualité des 
interventions. La variété des thèmes abordés par les intervenants à la rubrique des 
questions diverses témoigne de la belle dynamique des interactions dans les domaines 
patrimoniaux. La FAPPAH s’attachera à développer cet élan. 
 
Il remercie à nouveau les élus et leurs représentants venus assister à la réunion. La 
communauté de communes Sud-Côte-Chalonnaise, les mairies de Bissy-sur-Fley et de 
Germagny ainsi que l’association Renaissance du Château Pontus de Tyard.  
 
Le verre de l’amitié qui termine la soirée à la salle Belle Vue de Germagny, se déroule 
dans une atmosphère très conviviale propice à de nombreux échanges.  
 
 
 
 
Christophe BRANCHE            Monique PIROU 

Président bureau/ Secrétariat 

 

 

 

 


